
 

 

 

 

MANUEL DE L’UTILISATEUR - FR 

DMC-100  



 

 

Félicitations pour l’achat de votre microphone Crystalsound  DMC-100. 

Celui-ci dispose d’une captation cardioïde, retranscrivant à la perfection 

les sons émis devant lui et amoindrissant les sons venant de l’arrière du 

microphone. Il a été conçu pour répondre à toutes les utilisations, y 

compris les plus exigeantes grâce à sa conception robuste shock proof.  

Sa courbe de réponse en fréquence offre un son clair et précis :  

 

Merci encore d’avoir choisi Crystalsound . Veuillez conserver ce manuel 

avec précaution afin de pouvoir vous y référer à la moindre interrogation. 

 

BRANCHEMENT  

Le microphone DMC-100 est fourni avec un câble XLR -Jack 6.3mm de 4,5 

mètres de longueur. Pour l’utiliser, brancher l’embout XLR sur le micro et 

l’extrémité jack sur le périphérique audio de prise de son / ampli. 

Dans le cas où l’appareil sur lequel le micro doit être branché ne comporte 

pas d’entrée jack 6.3mm, ayez recours à un adaptateur (non fourni).   

  



 

 

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

Modèle : DMC-100 

Usage : Tout usage 

Type de microphone : dynamique 

Type de captation : cardioïde 

Impédance : 600 ohms ±30% (à 1kHz) 

Sensibilité : -52dBV/Pa ±3dBV/Pa (à 1kHz) 

Réponse en fréquences : 50Hz – 15kHz 

Câble : XLR – Jack 6.3mm / 4.5 mètres de longueur 

Dimensions : Ø53.2 x 178mm 

Interrupteur ON/OFF 

Poids : 232g (sans câble)  



 

 

 

 

La marque Crystalsound est particulièrement concernée par la 

protection de l’environnement. Afin de transcrire ce concept en actions 

tangibles, nous n’avons pas manqué d’inclure, dans le cycle de 

production, une panoplie de méthodes propres à respecter 

l’environnement, de la fabrication au consommateur et jusqu’à la fin de 

vie du produit. 

 

Les Piles : Lorsque votre produit contient un jeu de piles amovibles, il 

est vivement conseillé de disposer les piles usées dans un conteneur de 

recyclage prévu à cet effet. 

 

Le Produit : Le pictogramme relatif au recyclage (conteneur avec une 

croix) indique que le produit tombe dans la catégorie des équipements 

électriques / électroniques. Cet équipement contenant des substances 

potentiellement dangereuses pour l’environnement et la santé humaine 

font l’objet d’un recyclage. Par conséquent, il vous est demandé de ne 

pas jeter les appareils électroniques Crystalsound dans une poubelle 

classique sachant que les directives Européennes courantes 



 

 

recommandent que ces appareils soient collectés : 

- Aux entrepôts du vendeur dès lors qu’il y a achat d’un matériel neuf 

identique. 

- Aux Centres de recyclage créés dans votre zone d’habitation (centres 

de recyclage des déchets, systèmes de tri des déchets, etc..) 

En procédant de la sorte, vous participez activement à la réutilisation et 

au recyclage des équipements électriques et électroniques usagés, 

susceptibles d’avoir certains effets potentiels sur l’environnement et la 

santé humaine.  

  



 

 

Ce produit est fabriqué et importé par :  

CRYSTAL ALLIANCE 

Avenida Cortes Valencianas, 58 

SOROLLA Center – Planta 5 

46015 VALENCIA 

SPAIN 

Nous contacter : webform@crystalsound.fr 

 

 

Fabriqué en PROC 

 

S’il n’est pas conservé, ce manuel peut être jeté dans les poubelles 

jaunes de tri sélectif, ainsi que les éléments d’emballage 

 

 

  



 

 

DECLARATION DE CONFORMITE 

AUX DIRECTIVES EUROPEENNES 
 

Identifiant de déclaration : DMC-100 

Nous soussignés, la société CRYSTAL ALLIANCE SL, établie SOROLLA 
Center, Avenida Cortes Valencianas 58, Planta 5, 46015 VALENCIA, 
ESPAGNE, représentée par Monsieur GOSSART Mathieu en tant que 
gérant, atteste de la conformité du microphone CRYSTALSOUND DMC-100 
quant aux exigences essentielles des directives européennes. Ce dernier 
est destiné à capter les signaux audios environnant et à les transmettre à 
un appareil dédié. 

Ce produit n’est sujet à aucune restriction et peut être utilisé dans toute 
l’Europe.  

La version complète ou mise à jour de cette déclaration peut être 
téléchargée sur www.crystalsound.fr/conformite 

Déclaration établie le 2 Novembre 2023 à VALENCIA / ESPAGNE. 

Signataire : GOSSART Mathieu / Gérant de CRYSTAL ALLIANCE SL 

 

 

 
 

 


